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Civ. 1e, 24 févr. 2016, n° 15-10639

Pourvoi n° 15-10639

Motifs : "Vu l'article 1134 du code civil, ensemble l'article 23 du Règlement CE n° 44/ 2001 du
22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour déclarer territorialement compétent le juge français pour connaître du litige
opposant M. X... à la société Hypromat France, l'arrêt retient que, l'action engagée visant à
obtenir la nullité du contrat de franchise pour absence de cause et dol, le litige ne découle pas
de l'interprétation et/ ou l'exécution du contrat ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la clause confie en termes très généraux aux tribunaux de
Barcelone tout litige découlant de l'interprétation et/ou de l'exécution du contrat, sans
distinguer selon l'objet de la demande, la cour d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Interprétation (d'un acte juridique)
Nullité
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